
Ils conditionnent la levée du
siège de l’APC par la venue de
deux commissions de wilaya des
secteurs de l’hydraulique et des
travaux publics.

Au premier rang de ces reven-
dications figure l’exigence de la
mise en service du nouveau

réseau AEP vu que l’ancien draine
des eaux impropres à la consom-
mation car situé sur un ancien site
de carrière d’agrégats qui a pollué
cette ressource vitale. 

Les manifestants, qui renvoient
dos à dos les équipes commu-
nales précédentes et l’actuelle

APC, se demandent pourquoi on
(ré) inscrit un projet de dallage sur
un dallage déjà existant alors que
leurs préoccupations sont ailleurs. 

Aux exigences de développe-
ment, les contestataires disent leur
ras-le-bol de l’attitude des fonc-
tionnaires tous services confondus
(santé, PTic, APC…) qui pointent
pour repartir avant midi, laissant
les usagers sur le carreau. 

Les porte-parole du mouve-
ment qui se dit pacifique craignent

des débordements au cas où les
pouvoirs publics restent sourds à
leurs revendications lesquelles
touchent aussi à la jeunesse et à
leur cadre de vie.

Les services techniques de
l’APC sont les plus décriés par les
manifestants qui s’interrogent sur
le non-achèvement des projets
comme le foyer de jeunes, la réa-
lisation de caniveaux et de la rue
Aghalad. Joint par téléphone, le
maire d’Ath-Zikki s’est dit étonné

par la la décision de fermeture
sans le préalable de dialogue que
les manifestants auraient refusé
d’engager avec lui. 

Pour ce responsable, qui se dit
disponible à la concertation et au
dialogue, il n’existe pas de problè-
me d’AEP à Iguer Mahdi et que
l’exigence de l’aménagement de
la place publique se fera dans le
cadre des prélèvements.

S. Hammoum

Ce cycle de séminaires alter-
nés se déroule en résidentiel dont
la première formation sur une
durée de 4 journées, dans le site
touristique de Tipasa, à proximité
immédiate de la mer.

M. Lakhdari, le directeur de la
Chambre de l’artisanat et des
métiers, à l’origine de cette initiati-
ve régionale, précise que «ces
journées de formation sont ani-
mées par des experts de haut
niveau et concernent les cadres
comptables des structures des
CAM, de la CNAM, de l’Agence
nationale de l’artisanat et du touris-

me ainsi que des cadres du touris-
me». Il rappelle, pour cela, que
«c’est sous le patronage du minis-
tère du Tourisme et de l’Artisanat
que la Direction générale de l’arti-
sanat et des métiers a initié, au
niveau national, ce type de forma-
tion dans les zones de Tipasa
(centre et sud), à Aïn Témouchent
(ouest et sud-ouest) et Biskra (est
et sud-est)».

L’un de ces experts précise que
le thème retenu est axé sur «l’uni-
formisation de la nomenclature et
des procédures comptables».
Celui-ci déclare, en outre, que

«cette formation répond aux pré-
occupations d’uniformiser la philo-
sophie comptable, aider à solution-
ner les éventuelles erreurs lors de
l’arrêt des bilans, de balayer ce
type d’erreurs et enfin de sensibili-
ser les responsables afin que les
événements comptable et finan-
cier soient une préoccupation per-
manente et non conjoncturelle ou
de fin d’année».

En marge de cette formation,
des cadres financiers évoquent
«l’actuel système comptable finan-
cier (SCF), qui se substitue à l’an-
cien plan comptable national
(PCN), adopté en 1975, et ayant
subsisté 32 ans durant avant de
voir changer sa nomenclature en
2007 et pour enfin l’adapter aux
normes comptables internatio-
nales (IAS/IFRS), à travers le sys-
tème comptable et financier (SCF),

dont l’entrée en vigueur a été suc-
cessivement reportée de 2008 jus-
qu’au 1er janvier 2010».

D’autres spécialistes estiment à
ce titre «qu’il était temps d’adapter
et d’appliquer le système comp-
table et financier et de l’imposer
comme un référentiel incontour-
nable applicable à notre économie
se caractérisant par une ouverture
sur l’environnement et une adapta-
tion au paysage économique et
social algérien, sachant, en outre,
que notre pays, qui connaît d’im-
portantes mutations économiques
et sociales requiert des informa-
tions détaillées et transparentes au
profit des investisseurs et des ges-
tionnaires, leur permettant d’avoir
une image fidèle de la situation et
de la réalité financière des entre-
prises».

Larbi Houari
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Les habitants d’Iguer Mahdi ont barricadé, hier, l’APC
d’Ath-Zikki interdisant tout accès de l’institution qu’ils ont
décidé de maintenir fermée jusqu’à satisfaction d’une pla-
teforme de revendications, vieilles de plusieurs années.

La Chambre de l’artisanat et des métiers (CAM) de Tipasa
vient de lancer une série de séminaires à vocation régionale,
regroupant plus de 15 wilayas du Centre et du Sud algérien, à
l’instar d’Adrar, Tizi Ouzou, Boumerdès, Bouira, Béjaïa, Blida,
Bordj-Bou-Arréridj, Tamanrasset, Laghouat, Illizi, M’sila, Aïn
Defla, Médéa, Alger et Tipasa.

TIPASA

Démarrage d’une série de séminaires régionaux
dédiés à la fonction de comptable

Le Soir du Centre

CHERCHELL

Un cachalot
de 3 mètres

s’échoue 
sur la plage

d’El Hamdania 
Nous avons appris, de source

sûre que dans la nuit de lundi à
mardi, un cachalot de trois
mètres de long s’est échoué sur
la plage d’El Hamdania, dans la
région de Cherchell.

Toujours selon la même sour-
ce, le cachalot a été transféré
pour analyses au Centre régional
des poissons et de l’aquaculture
de Bou Ismaïl. Ces analyses per-
mettront de connaître les motifs
et les conditions d’échouage et
du décès du cétacé.

M. Lounès, enseignant à
l’école de pêche de Cherchell,
est d’avis que «l’échouage  de ce
cétacé de 3 m, est probablement
dû aux violents vents de force 7,
qui se sont manifestés récem-
ment et qui ont dévié ce cachalot
de son itinéraire naturel, sachant
que ce type de cétacés n’est  pas
fréquent  sur nos côtes.»

Dans cette famille de cétacés,
qui sont des mammifères aqua-
tiques ressemblant aux poissons
par leur aspect et leur mode de
vie, on retrouve, outre le dauphin
et la baleine, le béluga, le cacha-
lot, le marsouin, le narval, l’orque
et le rorqual, nous précise-t-on. 

Larbi Houari

COLÈRE À TIZI-OUZOU

Des citoyens barricadent l’APC d’Ath-Zikki

Les blessés, dont quatre sont
dans un état très critique, avaient
été transférés à l’hôpital
M’hamed Yazid.Il faut dire que
n’était l’intervention de la police,
la bagarre se serait transformée

en carnage et les dégâts aussi
bien humains que matériels
auraient été plus importants.
Deux personnes ont été arrêtées.

Les causes de cette rixe, rap-
portent des témoins, sont dues à

une altercation verbale ayant eu
lieu quelques jours avant entre le
gardien du parking et un habitant
de cette cité qui a refusé de payer
ce dernier, prétextant qu’il n’était
pas dans l’obligation de surveiller
son véhicule. Ce propriétaire a
déposé plainte contre le gardien
qui a été placé sous mandat de
dépôt pour injures. Quinze jours
après, le juge le relaxe et dans la
même journée de sa libération, il
revient à la cité AADL avec une

vingtaine de jeunes à bord d’un
véhicule utilitaire qui vont directe-
ment agresser le père du plai-
gnant. Ce qui ne plaira pas aux
habitants de la cité qui ont assis-
té à cette injustice. Ils tenteteront
de défendre le vieil homme,
engendrant, à travers cet acte de
solidarité, une bataille rangée
entre ces derniers et des per-
sonnes inconnues qui ont pris la
fuite à la venue des policiers.

M. B.

12 blessés et plusieurs voitures endommagées, tel est le
bilan d’une bataille rangée entre deux clans qui se sont livrés
bataille, hier, à la cité AADL Benyoucef Benkhedda à Ouled
Yaïch, dans la wilaya de Blida. Les deux groupes belligérants
avaient utilisé des armes blanches dont des fusils à harpon
et des barres de fer.

BLIDA

12 blessés et plusieurs voitures endommagées 
dans une bataille rangée à Ouled Yaïch
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